FÉDÉRATION FRANCAISE de TENNIS de TABLE – COMITÉ de l’YONNE

RÉGLEMENT  INTÉRIEUR  du  COMITÉ

Article 1er. OBJET


Le présent règlement intérieur complète les statuts du Comité départemental et ne peut en aucun cas y être opposé.


Il a pour effet de préciser :



- le rôle des diverses instances,



- les questions financières et comptables.

Article 2. ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

* Les dispositions principales concernant les assemblées sont précisées aux articles 5 et 6 des statuts.

* La date et l’ordre du jour d’une assemblée générale sont fixés par le Comité directeur. Les convocations sont expédiées quinze jours francs avant la date prévue pour la réunion.

* Une assemblée générale ne peut délibérer que sur les questions inscrites à l’ordre du jour.

* L’assemblée générale élective (prévue tous les quatre ans) doit être tenue avant l’assemblée générale élective de la Ligue, sans délai entre les deux assemblées. Elle doit prévoir l’élection d’un délégué et d’un suppléant pour la représentation du Comité départemental aux Assemblées générales de la FFTT ainsi qu’un délégué et un suppléant pour la représentation du Comité départemental aux Assemblées générales de la Ligue ; chaque délégué doit être membres du Comité directeur départemental  mais n’est pas obligatoirement le président du Comité.

* Tous les groupements sportifs adhérents qui désirent faire une intervention au titre des « Questions diverses » (sujets autres que ceux inscrits à l’ordre du jour) doivent en soumettre le sujet par écrit au président au moins quinze jours avant la date de l’Assemblée.

* Pour toute Assemblée générale, une feuille de présence est signée par les représentants (ou leurs mandataires munis d’un pouvoir signé en bonne et due forme) des associations régulièrement affiliées à la FFTT ; cette feuille de présence précise le nombre de voix détenu  par chaque association conformément à l’article 5.3 des statuts.

* Avant d’aborder l’ordre du jour de toute assemblée générale, le Président doit faire procéder à la nomination des membres du Bureau de l’Assemblée qui doit être composé de :


- un président (le Président du Comité départemental est de droit le président de l’assemblée générale),


- un secrétaire de séance,


- deux assesseurs (non membres du Comité directeur) qui ont pour mission de contrôler la feuille de présence et d’assurer la régularité des élections auxquelles l’assemblée est amenée à faire procéder.

* Toute assemblée générale, destinée à décider de modifications aux statuts doit satisfaire aux dispositions de l’article 20 des statuts ; celle destinée à décider de la dissolution du Comité départemental, doit satisfaire aux dispositions de l’article 21 des mêmes statuts.

Article 3. Le COMITÉ DIRECTEUR

* Le Comité directeur est l’instance dirigeante du Comité départemental.

* Il est composé de dix membres au moins et douze membres au plus, élus selon les dispositions de l’article 7.1 des statuts. Les candidatures doivent être adressées au Président du Comité départemental au moins dix jours avant l’assemblée générale élective ou l’assemblée générale prévoyant une élection complémentaire.

* La présence d’un médecin au sein du Comité directeur départemental est une option que le Comité directeur peut soumettre à la validation de toute assemblée générale à condition de ne pas dépasser le nombre de membres prévu aux statuts pour le Comité directeur.

* Lors de l’élection pour un poste de membre du Comité directeur, en cas d’égalité de suffrages entre deux candidats, le bénéfice du plus jeune âge est accordé.

* Les salariés du Comité départemental ainsi que toute personne dont la compétence est jugée nécessaire pour le fonctionnement du Comité départemental peuvent être invités par le Président à participer à titre consultatif à une réunion du Comité directeur.

Article 4. Le BUREAU

* Le Bureau est chargé de la gestion des affaires courantes du Comité départemental et, par délégation du Comité départemental, de toute affaire où les décisions à prendre ne souffrent pas de retard.

* Le Bureau comprend : un Président, un (ou deux) Vice-Présidents, un Secrétaire général (éventuellement un secrétaire adjoint), un Trésorier général (éventuellement un trésorier-adjoint) et deux membres assesseurs.

* En cas de vacance d’un poste de membre du Bureau (en dehors de celui de Président), le Comité directeur procède au remplacement du membre défaillant lors de la première réunion du Comité directeur et fait valider ce remplacement par la prochaine assemblée générale.

Article 5. Les COMMISSIONS DÉPARTEMENTALES

* Leur institution est précisée à l’article 15 des statuts du Comité départemental.

* Le Comité départemental met en place autant de commissions qu’il le juge nécessaire, en fonction des actions et des orientations retenues, en adéquation avec les souhaits de la FFTT et de la Ligue.


Devront être mises en place au minimum :


- une commission des finances,


- une commission sportive,


- une commission jeunes,


- une commission formation (bénévoles et salariés).

* Chaque commission est composée de deux membres au moins et est animée par un président de commission (nommé par le président du Comité) qui est le rapporteur de la commission auprès du Comité directeur. Les commissions soumettent des propositions au Comité directeur qui seul a pouvoir pour prendre des décisions.

* Les commissions se réunissent aussi souvent que le nécessite l’avancement de leurs travaux.

Article 6. QUESTIONS FINANCIERES

* Le président est responsable de l’ordonnancement des dépenses comme précisé à l’article 13 des statuts.

* Lors de l’élection de ses membres, le Comité directeur désigne la(ou les) personne(s) qui a(ont) pouvoir, conjointement ou séparément, pour agir sur le(s) compte(s) bancaire(s) ouvert(s) au nom du Comité départemental. Un pouvoir peut à tout moment être annulé par simple décision du Président du Comité sans que le motif en soit fourni.

* Le Trésorier général est responsable vis à vis du Comité :


- du suivi de la situation financière du Comité (situation du compte courant et du compte épargne) en veillant au bon approvisionnement du compte courant,


- du suivi des opérations de saisie comptable,


- de l’établissement du compte d’exploitation annuel, du bilan de fin d’exercice et du budget prévisionnel,


- de la présentation, au contrôleur de gestion, des documents comptables nécessaires à l’accomplissement de la mission de celui-ci.

* Les tarifs du Comité départemental sont fixés par le Comité directeur au début de chaque exercice, notamment en ce qui concerne : la cotisation des clubs au Comité, les tarifs des engagements dans les compétitions départementales, les indemnités kilométriques et de déplacements pour les salariés et les membres du Comité directeur. Les prix des stages de formation sont déterminés au coup par coup et calculés en fonction du nombre prévu des participants.

* Toute organisation inhabituelle nécessitant un engagement financier du Comité départemental doit faire l’objet d’un projet de budget. Celui-ci, pour être applicable, doit être approuvé par le Comité directeur de même que tout achat exceptionnel occasionnant une dépense supérieure à 500 Euros.

* Toutes les sommes dues au Comité départemental par les clubs ou les licenciés doivent être réglées par chèque bancaire ; aucune remise d’espèces n’est acceptée.

* Toute fourniture de service (entraînement dirigé, partenariat Wack Sport) peut être interrompue  vis à vis d’un club dès qu’un retard de plus de trois mois est constaté pour le règlement d’une facture.

Article 7. FORMALITÉS ADMINISTRATIVES

* Elles doivent être effectuées selon les dispositions de l’article 23 des statuts du Comité départemental.

Article 8. ADOPTION du REGLEMENT INTÉRIEUR
* Le présent Règlement intérieur, adopté par l’Assemblée générale du Comité départemental de Tennis de Table de l’Yonne en date du 30 Juin 2004, annule et remplace celui en vigueur antérieurement et est immédiatement applicable.



Le Président,




Le Secrétaire général,

     Michel FONTENOY


         Jean-Paul COUILLAULT

